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Etude de pré repérage des 
copropriétés en difficulté

Avec le démarrage de la 1ère OPAH communautaire 2018-2022, développement d’un volet 

dédié à l’identification des copropriétés potentiellement fragiles et dégradées : un sujet 

jamais abordé jusqu’ici.

Février 2018 : lancement d’une étude de pré repérage des copropriétés fragiles et dégradées 

afin de définir et hiérarchiser les besoins d’intervention sur les copropriétés fragiles ou 

dégradées.

1ère phase de repérage :

> Identification des copropriétés potentiellement fragiles sur la base d’éléments statistiques (prix de 
vente, vacance…)
> Etablissement d’une liste de 20 à 40 copropriétés (nb : 470 copropriétés sur Niort)

2nde phase d’analyse :

> Visite de terrain des copropriétés pré-repérées
> Analyse approfondie d’une dizaine de copropriétés : entretien avec les syndics, conseils syndicaux, 
analyse des documents, etc. 
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Dispositif de Veille et 

Observation des Copropriétés
Juin 2020 : lancement de la mission d’élaboration et animation du dispositif de Veille et 

Observation des Copropriétés. Durée de la mission : 3 ans.

Objectifs :
Améliorer la connaissance du parc de copropriétés sur Niort pour repérer, suivre et orienter les 
copropriétés fragiles ou en difficulté
Créer un cadre d’animation du réseau des acteurs de la copropriété
Proposer une assistance à l’inscription au RNC des petites copropriétés de centre-ville
Contenu :

Actions d’animation du dispositif VOC, en cours :
Réunion de sensibilisation à la rénovation énergétique, le 18 nov. 2021, 
Aide à l’immatriculation des petites copropriétés du centre-ville (fin 2021),
Rencontre avec les syndics de copropriétés présentant des enjeux de rénovation énergétique et 
susceptibles d’être en difficultés (début 2022).

Volet 1 : élaboration de l’outil
Définir le périmètre de VOC
Définir les critères et indicateurs
Transposer l’analyse sous format 
cartographique
Créer un guide méthodologique

Volet 2 : animation partenariale
Créer une instance de partage 
acteurs publics/privés du monde de 
la copropriété
Favoriser l’alimentation de l’outil 
VOC et l’identification de 
copropriétés fragiles ou en 
difficultés

Volet 3 : aide à 
l’immatriculation

Enrichir l’observatoire et 
promouvoir le RNC
Appuyer les copropriétés 
en gestion bénévole
Favoriser le repérage des 
petites copropriétés
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Etudes pré-opérationnelles 

sur 3 copropriétés

Mise en place d’un 
POPAC

(validation convention au 
CA du 15/11/21)

Mise en place d’un 
POPAC

(validation convention au 
CA du 15/11/21)

Mise en place d’une 
OPAH CD

(validation politique en 
cours)

Mise en place d’une 
OPAH CD

(validation politique en 
cours)

S tratégie de redressement 
à définir

(étude en cours)

S tratégie de redressement 
à définir

(étude en cours)

Démarrage prévu en février 2022
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Articulation avec d’autres 
politiques de Niort Agglo

 PCAET : création d’une fiche-action « copropriétés »
 Plateforme SARE : offre de conseils et accompagnement « énergie » aux copropriétés

COPROPRIETE

Je contacte 

INFO ENERGIE NIORT AGGLO 
05 49 78 78 40 ou info.energie@agglo-niort.fr   

Je me pose des questions sur l’efficacité énergétique de mon patrimoine ?
Je ne sais pas par où commencer ?
Je souhaite être accompagné dans un projet de rénovation énergétique ?

Choix du maître d’œuvre 

A ccompagnement 
proposé 

gratuitement aux 
copropriétés par 

Niort Agglo
(≠ parcours 

obligé)
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Prochaines étapes

 Finaliser et/ou consolider les dispositifs en cours :

 Faire valider le dispositif d’intervention (OPAH CD ou, à défaut, POPAC) sur la 
copropriété « Les Ifs »

 Mettre en place le suivi-animation du POPAC sur la copropriété « Les Tilleuls » 
(consultation en cours)

 Elaborer et faire valider une stratégie de redressement de la copropriété 
« Plaisance »

 Renforcer l’animation du VOC avec les syndics de copropriété

 Etude pré opérationnelle de la future Opah : 

 Intégrer un volet « Copropriétés » à la future Opah, avec une attention 
particulière portée aux petites copropriétés de centre-ville

 S’appuyer sur les connaissances acquises via le VOC
 Trouver la bonne articulation avec la plateforme SARE 
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Etude de pré 
repérage

Etudes pré 
opérationnelles 
(If et Tilleuls)

Mise en place VOC / Animation

Etude pré 
opérationnelle 
(Plaisance)

POPAC (Tilleuls)

OPAH CD (Ifs) ?

2018 2019 2020 2021 2022

Etude pré 
opérationnelle OPAH

2023 et s.

OPAH avec 
volet Copro ?

. . . . . .

POPAC ?
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